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Quand ils ont su que le conseiller 
d’Etat Mauro Poggia serait pré-
sent à leur soirée annuelle, lundi, 
les médecins genevois ont réfléchi 
à la boycotter. «Choqués et meur-
tris» par la polémique sur leurs 
salaires, ils ont finalement choisi 
de faire front: «Même si c’est 
Mauro Poggia qui a choisi la rup-
ture en nous stigmatisant», 
entame Michel Matter, président 
de l’Association des médecins du 
canton de Genève et membre du 
comité de la Fédération des méde-
cins suisses.

«Très chatouilleux»
Ce ton donne déjà une vague 

idée du climat qui régnait à 
l’apéro. Mauro Poggia, d’ailleurs, 
n’en fait pas mystère: «La salle 
était sur la défensive. J’ai essuyé 
quelques piques féroces, on m’a 
même traité de Trump. L’impres-
sion qui domine, c’est une inca-
pacité d’introspection pour une 
partie d’entre eux, qui continuent 
de penser que les efforts pour 
faire baisser les coûts de la santé 
doivent être faits par les autres. 
Ils sont aussi très chatouilleux sur 
leurs revenus.»

Les médecins n’ont en effet pas 
digéré la petite phrase de Mauro 
Poggia, reprise par le président 
de la Confédération Alain Berset 
la semaine dernière, sur le million 

de francs de revenus que touche-
raient certains spécialistes. Déjà 
exaspérés par la révision des nou-
veaux tarifs médicaux (TarMed), 
les médecins genevois avaient 
alors protesté par une grève: 
début janvier, les chirurgiens de 
la main suspendaient les opéra-
tions non urgentes, suivis par les 
orthopédistes, les gynécologues 
et les urologues.

«Des collègues opèrent  
à perte»

Une manière de procéder qui 
ulcère le conseiller d’Etat: «Autant 
je peux comprendre que les 
frappes chirurgicales d’Alain Ber-
set sur certains actes puissent 
être mal acceptées, autant je 
trouve indécent de prendre en 
otage les patients!» Un reproche 
que le chirurgien pédiatrique 
Alain Lironi, qui a étrillé le 
ministre lundi soir, balaie: «Dans 
le privé, la relation patient-doc-
teur est fondée sur un contrat. 
Nous disons simplement aux 
patients dont la pathologie n’est 
pas urgente qu’ils peuvent se 
rendre à l’hôpital.» Ce praticien 
n’en démord pas: «On a tellement 
dévalorisé certains actes qu’une 
fois pris en compte le coût de 
fonctionnement, des collègues 
opèrent à perte.» Ce qui fait dou-
cement sourire Mauro Poggia, 
relevant que les autres postes de 
facturation compensent cette 
baisse.

Ce duel à fleurets mouchetés 
laisse peu d’espoir à une avancée 
significative sur la transparence 
des rémunérations. Devant un 
Mauro Poggia arguant que les 

médecins ne peuvent pas fustiger 
l’opacité des caisses maladie et 
faire de même quand il s’agit de 
leur porte-monnaie, ils n’ont rien 
lâché: «Ils m’ont rétorqué que ce 
qu’ils gagnent via les assurances 
complémentaires ne regarde per-
sonne», rapporte le ministre. De 
leur côté, les médecins estiment 
avoir montré leur bonne volonté 
en participant depuis le début de 
l’année à une enquête fédérale sur 
la question.

Des pilules difficiles à avaler
Pour l’heure, ils communiquent 

un revenu déclaré moyen de 
207 000 francs, en 2015 à Genève, 
e t  u n  r e v e n u  m é d i a n  d e 
170 000 francs. Mais la vision éta-
tiste de la santé irrite les prati-
ciens, qui rappellent que les hauts 
revenus ne sont pas payés par 
l’assurance de base, mais par l’as-
surance privée ou les étrangers. 
«Ils créent de l’emploi et font la 
réputation de la Suisse», estime 
Alain Lironi.

Jeudi, Mauro Poggia rencon-
trera les chirurgiens de la main et 
espère qu’ils suspendront leur 
action. Ce d’autant que d’autres 
options autrement plus dures à 
encaisser qu’une révision des 
tarifs TarMed sont en préparation 
aux Chambres fédérales, comme 
la limitation du nombre de méde-
cins remboursés par les assu-
reurs. «Eh bien, nous irons devant 
le peuple!», s’exclame Michel 
Matter. A l’heure de l’apéro, lundi, 
le vin était bien aigre. n
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Mauro Poggia et les médecins  
au dîner de la discorde
GENÈVE  Le conseiller d’Etat 
genevois et les médecins, dont 
certains font grève, dînaient 
ensemble lundi soir. Ils ne sont 
pas parvenus à enterrer la hache 
de guerre, chaque partie campant 
sur ses positions

Tous, à Morges, s’accordent à penser que 
les Jeux olympiques de la jeunesse (JOJ) sont 
une bonne chose. «Notre contribution à 
Lausanne 2020 permettrait de mettre en 
avant notre politique sportive, de manifester 
l’intérêt de notre commune pour la jeunesse 
et le rayonnement régional», soulève le syn-
dic socialiste de Morges, Vincent Jaques, qui 
avait émis cet été avec sa municipalité un 
préavis positif à la transformation de la pati-
noire pour y accueillir les épreuves de cur-
ling. «Associer notre commune à un événe-
ment olympique serait une première! Nous 
soutenons la candidature de Lausanne 2020 
depuis le mois de mai 2014.»

La commission communale ad hoc, char-
gée d’étudier la demande de crédit de 2 mil-
lions et demi, prétend elle aussi qu’une 
«manifestation comme les JOJ représente 
un événement d’envergure susceptible de 
rassembler la jeunesse autour du sport» et 
que «cela ne peut qu’être soutenu et encou-
ragé».

Retombées insuffisantes
En théorie, que du positif. Mais dans les 

faits, le projet est en mauvaise voie pour 
passer la rampe mercredi soir au Conseil 
communal. La transformation provisoire de 
la patinoire de Morges, faite pour le patinage 
et le hockey, en une halle utilisable pour les 
compétitions de curling, puis la transforma-
tion inverse dès les jeux terminés, sont consi-
dérées comme trop chères et comme «un 
non-sens au regard du développement 
durable, qui est un des fondements des JOJ» 
par la majorité de droite et écologiste de la 
commission. Dans cette alliance de circons-

tance, la droite avance que les retombées 
pour Morges seraient insuffisantes.

«Dans les 2 millions et demi sur lesquels 
nous votons, 1 million serait directement lié 
à l’accueil des JOJ pour quelques jours seu-
lement, le reste concerne des travaux de plus 
grande envergure que doit de toute façon 
entreprendre la Ville pour rénover sa pati-
noire», explique Yvan Christinet, président 
vert de la commission. «Nous préconisons 
au conseil de refuser les compétitions de 
curling des JOJ 2020 à la patinoire de Morges 
et nous demandons à la municipalité de 
revenir avec un nouveau préavis concernant 
les crédits d’étude de l’ensemble des travaux 
de rénovation de la patinoire.»

La minorité de la commission, composée 
de trois socialistes, relève, elle, que ce serait 
une occasion unique d’inscrire Morges dans 
un projet qui dépasse les frontières. Elle 
craint qu’avec un refus, l’image de la com-
mune se borne à une ville soucieuse de ses 
dépenses communales et du bénéfice qu’elle 
peut en retirer.

Le curling est la seule discipline des JOJ à 
ne pas être encore sous toit. «Nous avons 
étudié d’autres pistes, mais je trouverais 
dommage que Morges ne prenne pas l’op-
portunité de participer à notre événement», 
déclare Ian Logan, le directeur de Lausanne 
2020, qui découvrira le résultat du vote à son 
arrivée à Pyeongchang. n
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VAUD  Le Conseil communal de Morges 
votera mercredi le crédit de transformation 
de sa patinoire en vue de recevoir les 
épreuves de curling de Lausanne 2020. La 
commission ad hoc, défiant la municipalité, 
préconise de rejeter le projet

A Morges, l’accueil des JO  
de la jeunesse est compromis
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Avec une déroutante minutie, 
les responsables de CarPostal 
Suisse SA ont, pendant des 
années, transféré dans la rubrique 
«divers» une partie des coûts et 
des recettes relevant du transport 
régional de voyageurs, subven-
tionné par la Confédération et les 
cantons à hauteur de 340 à 360 
millions par an. En agissant ainsi, 
CarPostal a pu engranger des 
bénéfices tout en maintenant le 
montant des indemnités qui lui 
étaient accordées. C'est bien plus 
qu'un détail. L'estimation des 
coûts et des recettes du transport 
de voyageurs sert à calculer les 
subventions versées par les col-
lectivités publiques. S'il y a béné-

fice, elles baissent. S'il y a déficit, 
elles augmentent. Si, en revanche, 
les bénéfices apparaissent sous la 
rubrique «divers», ils sont libres 
d'utilisation, sans incidence sur 
le niveau des indemnités.

Une enquête ouverte par l'Office 
fédéral des transports (OFT) a mis 
cette pratique illicite en lumière. 
Ses conclusions ont été confir-
mées par une expertise indépen-
dante exigée par la directrice 
générale de La Poste, Susanne 
Ruoff, dès qu'elle a eu connais-
sance des faits. De 2007 à 2015, 
CarPostal a ainsi touché indû-
ment 78,3 millions de subven-
tions. Cette somme sera rem-
b o u r s é e  a u x  2 4  c a n t o n s 
concernés (Bâle-Ville et Genève 
n'ont pas de bus jaunes) et à la 
Confédération, à parts à peu près 

égales, assure Pierre-André Mey-
rat, vice-directeur de l'OFT.

Intervention auprès  
de Susanne Ruoff

Révélée par l'OFT mardi, cette 
affaire a fait l'effet d'une bombe. Le 
directeur de CarPostal, Daniel Lan-
dolf, 59 ans, en place depuis 20 ans, 
a été relevé de ses fonctions lundi. 
Le 2 novembre, il avait annoncé qu'il 
prendrait une retraite anticipée le 
30 avril 2018 et le poste a été mis au 
concours. Le déroulement des faits 
indique que, le jour où il a annoncé 
sa démission, l'OFT avait déjà fait 
part de ses soupçons. Le chef des 
finances de CarPostal, Roland 
Kunz, passe aussi à la trappe. La 
direction de CarPostal est assurée 
ad interim par le responsable du 
Réseau postal, Thomas Baur.

En fait, personne ne se serait 
aperçu de rien sans la transfor-
mation de La Poste en holding le 
1er janvier 2016. Cette mue s'est 
accompagnée de l'introduction 
d'un nouveau modèle comptable. 
L'OFT a voulu comprendre les 
mécanismes de cette transforma-
tion et a donné mandat à sa sec-
tion de révision d'analyser de près 
la comptabilité interne. Le travail 
a duré un an, du 27 octobre 2016 
au 27 octobre 2017. Les premiers 
soupçons sont apparus en août 
2017, précise Pierre-André Mey-
rat. Sommée de fournir tous les 
détails, la direction de CarPostal 
aurait multiplié les obstacles. 
L'OFT s'est alors adressé directe-
ment à Susanne Ruoff, qui a 
garanti l'accès aux données.

Il est apparu que, durant toutes 

ces années, des dizaines de milliers 
de petites opérations ont permis 
de rendre ces transferts comp-
tables opaques. Ces opérations 
litigieuses concernent le trafic 
régional. Mais CarPostal assure 
aussi le trafic local dans certaines 
agglomérations et reçoit pour cela 
30 millions par an des cantons et 
des communes.

Cantons romands concernés
La Conférence des directeurs 

cantonaux des transports publics 
(DTP) a annoncé mardi qu'elle allait 
demander à La Poste de vérifier si 
les mêmes astuces ont été utilisées 
pour le subventionnement du 
transport local. L'OFT veut aussi 
savoir si ces transferts se sont 
poursuivis en 2016 après l'adoption 
d'un nouveau modèle comptable. 

«Ces bénéfices cachés sur indem-
nités nous exaspèrent», commente 
le conseiller d'Etat neuchâtelois 
Laurent Favre.

Des poursuites pénales ne sont 
pas exclues. Cette affaire aura aussi 
des incidences sur les adjudica-
tions, car le montant des indemni-
tés résulte de la comparaison des 
recettes et des coûts escomptés. 
Or, CarPostal a déjà été soupçonné 
d'avoir surévalué certains coûts. 
C'est pour cela que le canton du 
Jura a lancé un appel d'offres pour 
la totalité de ses lignes régionales, 
que se partagent CarPostal et les 
Chemins de fer du Jura (CJ). Le 
président du Gouvernement et 
ministre de l'Environnement 
David Eray a ainsi voulu mettre 
CarPostal sous pression afin que 
son offre, jugée trop chère, soit 
revue à la baisse. Il a rappelé mardi 
qu'il était intervenu auprès de 
l'OFT pour dénoncer le manque de 
transparence de l'opérateur jaune. 
Il soupçonnait «en particulier 
l'existence de marges intermé-
diaires au sein du groupe, condui-
sant à une facturation excessive à 
charge des collectivités publiques». 
Or, la loi sur les subventions inter-
dit d'inclure dans les prix des 
marges bénéficiaires ou des béné-
fices intermédiaires.

Neuc h âte l  e s t  éga l e m e nt 
concerné. CarPostal a en effet arra-
ché à la compagnie cantonale 
TransN deux lignes de bus entre 
Boudry et La Béroche. Son offre 
serait moins chère de 500 000 
francs. Mais TransN ne l'entend pas 
de cette oreille: elle envisage de 
recourir contre la décision du can-
ton et s'appuiera sur les constata-
tions publiées mardi par l'OFT. n

Daniel Landolf a été démis de ses fonctions lundi 5 février. (GEORGIOS KEFALAS/KEYSTONE)

SUBVENTIONS  Pendant des années, l’entreprise aux bus jaunes a touché indûment près de 80 millions de subventions.  
Grâce à une opération comptable longtemps passée inaperçue

C’est un mythe qui s’effondre: 
avec leur klaxon à trois tons tiré 
du Guillaume Tell de Rossini, les 
autobus jaunes appartiennent à 
la légende helvétique au même 
titre que le héros national à l’ar-
balète, le chocolat, les vaches, le 
Cervin. Que ce soit précisément 
CarPostal qui soit pris en flagrant 
délit d’abus de subventions cause 
un dégât d’image énorme. L’entre-
prise voit sa position se fragiliser 
dans les futures adjudications de 
lignes régionales, en Suisse 
comme en France. Et les plai-
gnants qui ont accusé sa filiale 

française de concurrence déloyale 
peuvent se frotter les mains. Car-
Postal France a été condamné en 
première instance à leur verser 
10,6 millions d’euros de dédom-
magements et a fait recours. La 
procédure est en appel à Paris. La 
partie adverse ne se privera pas 
d’exploiter l’affaire des indemni-
tés perçues indûment en Suisse.

Cette affaire pose une autre 
question. Les 78,3 millions tou-
chés en trop ont été utilisés par 
CarPostal pour financer l’exploi-
tation du réseau ainsi que des 
investissements. Or, CarPostal est 

une entreprise très innovante, qui 
expérimente des navettes auto-
nomes et des systèmes de billet-
terie sur smartphone. Il serait 
regrettable que cette triste affaire 
se solde par une réduction de ces 
investissements-là. Il appartient 
à La Poste, à la Confédération, aux 
cantons, au monde politique de 
trouver des solutions financières 
pour que ces travaux tournés vers 
le futur ne pâtissent pas des opé-
rations délictueuses commises 
par les dirigeants de CarPostal. La 
tâche du successeur de Daniel 
Landolf s’annonce ardue. n B. W.

COMMENTAIRE

La douleur jaune de Guillaume Tell

L’astuce qui fait tomber le chef de CarPostal

La campagne 
pour la 
candidature 
olympique  
de Sion est lancée
Ils sont 380, de 
tous horizons, à 
s’être engagés à 
promouvoir la 
candidature 
olympique de 
Sion. Sportifs, 
entrepreneurs, 
politiciens ou 
simples citoyens, 
tous se mobilisent 
pour ce «projet 
fédérateur qui 
doit propulser le 
Valais dans le 
XXIe siècle», a 
déclaré le 
directeur de la 
Chambre 
valaisanne de 
commerce et 
d’industrie, 
Vincent Riesen.  
ATS
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Le curling est la seule 
discipline des JOJ 2020 
à ne pas être encore 
sous toit
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